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Nom commun: Physe du lac Winnipeg
Nom scientifique: Physa sp.

Status assigné par le Comite sur la situation des espèces en péril au Canada (COSEPAC): En
voie de disparition

Raison(s) pour le status désigné par le COSEPAC: Les populations de cette espèce endémique
canadienne sont restreintes au lac Winnipeg où se poursuivent des déclins en matière d’occurence,
de zone d’occupation et d’étendue d’habitat en raison de modifications à l’habitat, de perturbations
anthropiques et de la qualité de l’habitat. Les données portent à croire que les nutriants et les
produits contaminants des bassins de stabilisation des eaux usées, des industries, des installations
de stockage des déchets et/ou des décharges contribuent aux déclins.

Occurrence: Manitoba

Ministre(s) compétent(s):
Pêches et océans Canada

Territoires et provinces à être consultés:
Manitoba

Lois fédérales applicables: L'habitat est protégé en vertu de la Loi sur les pêches.

Comment le Ministre de l'Environnement s'attend à répondre à la désignation: Le ministre des
Pêches et des Océans entreprendra des consultations d’une durée de 9 mois avec le
gouvernement de Manitoba, les peuples autochtones; les intervenants et le public quant à la
décision d’ajouter ou non l’espèce à la Liste des espèces en péril (annexe 1) en vertu de la Loi sur
les espèces en péril. Des renseignements concernant les occasions de présenter des
commentaires seront affichés dans le Registre public. Après les consultations, le ministre de
l’Environnement transmettra au gouverneur en conseil l’évaluation de cette espèce effectuée par le
COSEPAC. Le ministre de l'Environnement examinera ensuite les commentaires reçus et, après
consultation des ministres compétents le Ministre des pêches et océans, fera une recommandation
au gouverneur en conseil quant à la décision d’ajouter ou non l’espèce à la Liste. Le gouverneur en
conseil prendra une décision dans les neuf (9) mois suivant la réception de l’évaluation.


